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mcUrouvant bress6 par plusieiirs paie-
metoqiipje ife puis remettre. je me
vbis^^cb coiitre mon gre, oblig6 de
vou^rie^ de t^gler le compte ouvert
entre^ni^ail. S'il ne vous convenait pas
de mip reiafettro la totality, vous ^obli-
gerie:^ lieabcoup de m'en faire, au
moins^, ^as^eir la moitie,
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. .,*^ suis e^rginejwat efohnique voire
billet de. .... . frmbs, me soit revenu.
Si/ c'est simpte negligence de votre
part, vous avez eu graiid tort ; si c'est
itiipossibilit^, vous deviez au moins
ib'avertir de votr^ daresBe, je me serais
arrange en consequence. Je vous ai
donn6 du teinps chaque fois que vous
m'en avez demand^, voiis n'avez done
point d'excus^, et j'ai droit de me
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